












L’objectif des zones de développement durable est  •	
de favoriser la santé des économies et des collecti-
vités régionales qui jouiront par le fait même de  
bénéfices tangibles et durables des activités en 
cours sur le terrain. Cela sera assuré par une 
utilisation responsable et viable à long terme des 
ressources naturelles renouvelables de la forêt 
boréale – y compris le bois, l’eau, les poissons, la 
végétation et la faune – à des fins commerciales, 
récréatives et traditionnelles.

Des zones de développement durable englobent un •	
éventail équilibré d’activités industrielles gérées de 
façon à respecter ou à dépasser des normes inter-
nationales telles que celles du Forest Stewardship 
Council (FSC) en matière de foresterie et des 
normes comparables pouvant éventuellement être 
mises en place pour d’autres activités industrielles.

Les ressources non renouvelables doivent être •	
extraites d’une façon qui respecte l’intégrité écolo-
gique de la forêt boréale et l’utilisation responsable 
et durable des ressources naturelles renouvelables. 
Cela doit inclure la planification de projets, des nor-
mes de mise en valeur et des cautionnements de 
montant adéquat pour contribuer à la protection et 
à la remise en état de la biodiversité indigène.

Ces zones seront gérées par des pratiques et des •	
normes de rendement de technique de pointe.

Pour assurer que la forêt boréale du Canada continue de produire des bénéfices 
économiques pour les collectivités et le pays à perpétuité, il est prévu d’établir 
des zones de développement durable dans des territoires à l’extérieur des zones 
protégées (dans jusqu’à la moitié de la forêt boréale) en vertu d’un ensemble de 
normes et de pratiques de calibre mondial en matière de gestion. De nouvelles 
zones de développement durable ne seraient établies qu’au terme du processus 
de planification de la conservation.

Zones de développement durable

La désignation d’une zone de développement doit •	
reconnaître et respecter les droits et les besoins 
des utilisations traditionnelles, commerciales et 
récréatives existantes.

Dans une zone de développement durable, les •	
ressources doivent être gérées de sorte à reconnaî-
tre et à respecter les droits légaux et coutumiers 
des peuples autochtones eu égard à leurs terres, 
leurs territoires et leurs ressources.

Les peuples autochtones géreront les ressources •	
dans leurs territoires à moins qu’ils ne décident 
librement et en toute connaissance de cause de 
déléguer cette gestion à d’autres organismes.

Le travail conjoint et coopératif doit reposer sur le •	
partage de renseignements, la transparence et un 
fondement commun sur le plan technique.
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L’Initiative boréale canadienne (IBC) travaille avec des Premières nations, des 

gouvernements, des organismes voués à la conservation, des chefs de file de 

l’industrie et d’autres parties intéressées à établir des liens entre les solutions 

scientifiques, politiques et de conservation qui sont dégagées pour l’ensemble  

de la forêt boréale du Canada.

Pour obtenir de plus amples renseignements :  
402 - 30, rue Metcalfe, Ottawa (Ontario)  K1P 5L4 
(613) 230-4739   www.borealcanada.ca

L’utilisation des terres et la déforestation libèrent dans 
l’atmosphère des quantités considérables de carbone stocké. 
La forêt boréale représente le plus important réservoir de 
carbone terrestre de la planète et stocke des milliards de 
tonnes de carbone dans ses zones humides et tourbières.  
La conservation d’écosystèmes intacts aidera les espèces,  
les systèmes et les collectivités locales à s’adapter aux 
changements climatiques.

Rôle de la forêt boréale 
dans la stabilisation  
du climat terrestre
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